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Objet: RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL établissant 
un cadre commun pour des statistiques européennes relatives aux 
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Page 9, considérant 19 

Au lieu de: 

"(19) Pour ce qui est du domaine de la main d'œuvre et du domaine du revenu et des conditions 

de vie, afin de s'adapter aux besoins et aux nouvelles attentes des utilisateurs, les données 

devraient pouvoir être collectées sur des sujets ad hoc, à un moment déterminé, afin de 

permettre que les variables collectées de manière permanente soient complétées par des 

variables supplémentaires, mettant ainsi en lumière les aspects inexplorés de la main 

d'œuvre, du revenu et des conditions de vie. Lorsque cela se justifie, ces données devraient 

également pouvoir couvrir des thèmes qui ne sont pas prévus par le présent règlement." 

lire: 

"(19) Pour ce qui est du domaine de la main d'œuvre et du domaine du revenu et des conditions 

de vie, afin de s'adapter aux besoins et aux nouvelles attentes des utilisateurs, les données 

devraient pouvoir être collectées sur des sujets ad hoc, à un moment déterminé, afin de 

permettre que les variables collectées de manière régulière soient complétées par des 

variables supplémentaires, mettant ainsi en lumière les aspects inexplorés de la main 

d'œuvre, du revenu et des conditions de vie. Lorsque cela se justifie, ces données devraient 

également pouvoir couvrir des thèmes qui ne sont pas prévus par le présent règlement." 
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